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Les fonctionnaires du Xecr&ariat 

INSTITUT ASIATIQUE DE DlWEZOPPEMl3NT ET DES PLANS ECONOMIQ,UES : 
::g,, 
<$jj DISPOSITIONS CONCERN&IT L'AD~WIS!lXATICN ET~REtXES PROVISOIRES 
6" DE GESTION FIlW~CIRRE 
& 
bi' ; 
&? e La pr6sente circulaire dbfinit les dispositions qui r6gissent l'administration 

f des finances, l'administration du pez-sonne1 et les autres services adm9nistratifs 

f; du nouvel Institut asiatique du d6veloppemen-t; et des plans economiques.. 
F#‘ 

A. Dispasit?on., - concernant l'.a&mtnistration en g6nQra.l -vw-L : 
I’ b$ 1. L'Insti%ut, organisme autonome ?onctionnant sous les auspices de la Commission 

F' écOnOtiqU@ POUY? 1'ASie e'c l'&trême-Crient (CEAEC), est un organisme de 1'CNiJ 

go doté de l'au-t;onotie financike, dont les sources de financement et le programe de “\ ;;‘A 
it dépenses,, sont olairement d+finis. Ainsi que le pr&oien%.les ~disposltions de la 
b, 
' r6solution 43 (X?X) de ;la CFAEC, le Conseil ,d's,dministrat:ion 'de l'Institut doit C?l, 4, :t 
12 soumettre a Za CF3, avant sa vingt-troisième session; en 1947, une proposition 
) 
z sur les rnt%kL~des propres i assurer la continuit de son fonctionnement en tant si 

i: qu'organisme des gouvernements y participant, , 

$~: i"P 2 . L'In&X"f;ut doit rendre compte de l'emploi des fonds mis & sa disposition, et 
.i: 
i( un règlement financi.er p~otisoire, &/, conforme aux principes et pratiques suivis par 
$5 
,::, L'OIW, a été mis au point à scn intention (voir Annexe 1). i 1 

La Cm met l'ensemble de ses services administratifs et financiers ainSi 

la dlsgosition de l'Institut, aussi ~Ong'tem'W qu'il est 

sans impubki.on’de dépensas suppldmentaires sur Ie budget ordinaire de 

L'Institut aura ~13 fonctionnaire d'aklministration, rémun&e par l'Institut 

penda& la.prerrll&re année d'op&rations au mOiIX3, SelY& COnSi.d& 

par la Division adtinistrative de la CWO et qui, du Point de vue 

recevra des îz-ytrtxtions du Chef des services admktistratifs de la 
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B, Dispositions concernant les finances -- 

1. Les règles provisoires de gestion financière figurent 8. 1’Annexe 1. 

2. Les règles provisoires de gestion financière ne s’appliquent pas aux pro jets 

secondaires qui sont f’inancds sbpar6ment à liaide de fonds autres que ceux de 

l’Institut, tels les pro jets Tinan&s directement à l’aide des fonds du Programme 

Elargi ou d’autres fonds d’assistance technique ou par les soins d’un gouvernemeint. 

Pour des pro jets de ce genre, les dispositions financières et administratives 

applicables sont 2’onction de l’origine des Ponds. 

3* Pour regrouper les comptes de l’Institut auxquels sont inscrites les sommes 

versees par le Fonds spkial et tous les autres CO~@S relatifs au projet du 

Fonds sp6cia1, le Cont raleur, au’ regu des homptes de l’Institut relatifs aux somme8 

versées par le Fonds spécial, porte les dbpense s en question au dQbit du compte 

approprié ( s6rie 40000 ) . 

4. La CEAEO tien-k les feuilles de paie du personnel de l’Institut. Si, pour le 

versement des traitements ou d’autres versements, la (!EM30 et la DOAT estiment 

qu’il vaudrait mieux, pour des raisons de d1sponibilit6s en devises, que tel ou ,teZ 

versement soit fait par le Siège ou par un bureau du B&l?, le versement en question 

@St fait sur instructions directes de la C%LE0 et il est pori;8 au débit de la 

CEAEO a l’aide d’un bordereau interservices. 

5. ,Au moins pendant la première annee des op&at9ons, les Eitats financiers 

mensuels ainsi que les rappork administratifs ou demandes de renseignements sont 

~ran%UiS au S%%e par l’intermédiaj.re de la D~i.tisi.on administrative de la car, 

C. D+ spositions concernant le recrutement et 1 ‘administration A”.... 
personnel du 

1. Le personnel de l’Institut sera engage par le Directeur après avis du 
l/ Secrétaire exéeutl-f- de la Commission économique pour 1 ‘Asie et l’Ext&me-Orient 1 

2. Le chef de la Df_vlsion administrative de la CM0 peut, s’il le désire, signes 

au nom du Directeur, les lettres de nomination des agents engages au titre du prode 

&/ Qui est egalement d’office président du Conseil d’administration de 1’Inst:LtW 

” 

,  
/  

.  .  I  
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3- Un ~Comité des nominatrton.s C~~OS~ d’un membre nomme par le Directeur de 

llInstltut, d’un membre nomm6 par le secrétaire exécutif de la CEAEO et db2 autre 

membre ncxnmb par le Directeur du personnel, a 6t6 CV% pour fournir des avis et 

faire des recommandations au Directeur au sujet du recrutement du personnel. En 

fafsant leurs recommandations, les membres du Comitk de’s nominations s’assureront 

que les clauses et conditions proDos6es sont d’une fapon gén6raJ.e conformes aJ+X 

clauses et conditions du contrat d’engagement pour des postes similaires dans le 

cadre des projets et ‘prograrrrmes d’assistance technique des Hations Uni+es. Le 

Comité des nominations devra notamment consulter le Siège avant de faire des 

recommandations concernant des membres du personnel du Secr&ariat ou du personnel 

des pro jets dejà titulaires d’un contrat au titre des programmes d’assistance 

technique. Au moins pendant la Premiere annde des opérations, toutes les 

recommandations de nomination aux 6chelons 6 ou 7 devront être soumises au Siège 

par le ComAté. 

4. Tous les fonctionnaires de l’Institut sont engag&pour une dur&e d&termin6e, 

exclusivement pour le service de l’Institut et les. nominations sont portées sur le 

tableau d’effectif de l’Institut. Un fonctionnaire qui doit S$i~re rémunkrb a 

l’aide des fonds affect& au projet ne peut être engagk que pour la plus courte des 

deux durees suivantes : poriode maximum de cinq ans ou période pendant laquelle 

des fonds de 1’ONU continueront d”&re utilisés pour le projet, 

5. Les engagements au titre du pro jet sont faits conformdment aux dispositions 

de la s&le 209 du Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies qui 

régissent les condftions d’errrploi des personnes engag6es au titre d’un projet 

de llassistance technique. En vue d’uniformiser les normes appliquees lors des 

engagements au titre des projets, le Service de recrutement pour l’assistance 

technique des l%+;:~~.o~~, 1~0 Unies fournzt toute l’aide possible ainsi que les conseils 

nécessaires + La Dfv%s:l~~n administrative de la CEAEO reqolt egalement du Siège, 

chaque fols qua na% es$ n&wsaire, toute l’assistance possible pour rechercher 

des candidats pour l’institut et pour juger leur va.leur. 

6. Les nominations guL entrainent ou pourraient entra$ner l’utilisation de 

postes au tableau d’effectif de la CEAEO aux autres organes de l’organisation des 

Nations Unies (ddtachements, mises en disponibilitkk, transferts, indemnltb 

/ . . . 
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spkiale de geste, etc,) ne peuvent être faites cyz’qrks consultation du Directeur 

du personnel e-t avec son assenttient. 13 directeur: du pes*sonnel., au besoin, demande 

au Comit6 des nominations et des promotions de prhqter une recommand.ation au 

Secl3&aire ~gbnéytxl. ; 1 
7- La, Diyision admhistraytive de. la Cj73UC a la plus grande latitude pour / 

choisir et nommer des agents locaux de la c.atf5gori.e des semices g6n.brau-x. -.- . 

& SecrBta5,re g$nBral, . 

(Si@l'5) ,u 9Y!HAnT ' ,' 

. . 



(Promulgu6%3s par le Secr&aire général, avec effet de la date de publi- 
cation sous reserve des dispositions do l’article J-û*1 relatives aux 

moclificatjlons et consultations) 

Article 1 - Champ d’application ,--- 

1.1 Les prdsentea règles sont Gtablies conform6ment au règJ..ement financSer de 

1 ‘Organisation des Nations Unies, à la rdsolution 946 (xxXVI) au Conseil 

Aconomique et socidl e t à la résolution 43 (XIX) de la CEAFO, intitul6es 

“L’Institut asiatique du d$velo~$ement et des plans &onomi.ques”. ETLles 

r&$ssent la gestion de tous les fonds que le Directeur de l’Institut est 

autoris à gkrer. 

Article II - mescece 

2.1 L’exercice Commence le ler jezwier et se termine le 31 d6cembr-e. 

Article III - Ressources cv-- 

3.1 Les ressources de L’Institut comprennent : 

4 Les contributions du Fonds spécial des Nations Unies; 

b) Les contributions bén&oles que peuvent verser les gouvernements d ‘Etat;s 

Membres de X'ONJ ou d’institutions sp6cialfis8es des Nations Unies, ou 

membres ou membres assoc%& de la CEAEO; 

4 Les contributions supPl6mentaires en nature, appropribes et pouvant “etre 

utilis6es aux f2ns des activités de l’Institut, qui sont fournles par les 

gouvernements mentionnks à l’alinria b) ci-dessus; 

d) Les dons b&bvoles ou donations de sources non gouvernementales que le 

Directeur, avec l’approbation du Pr&ident du Conseil d’administration, 
. ’ 

peut accepter, s’il estime que ces dons et donations sont appropri6s et 

peuvent être utiXis6s aux fins des activit6s de L’Institut; 

4 Les sommes vers8es par les gouvernements au titre aes projets ex&ut& 

pour leur compte. 

3.2. Toutes les recettes, autres que celles qui sont visées à l'article 3.1, sont 

port6es au cr&it d’un compte d’excédent ae l’Institut comme recettes 

accessoires. 
/ .*. 



# ” $&g@ 
1 y, 

.d&&, ‘ ) %j ~~'~';fpq#~ Directeur char@ des activités du Fonds spatial, fÏ 

4.3 Le budget ahnuel est pr&senté au consiil diadmi:nis-tks,~~~n de lTW&itut pour i 
. . 

examen et approbation. 

'k.4 Le Directeur g6néral peut proposer en cours dlekercice des modifications au ; 

budget'approuv6; il suit L cette f%%n les mêmes pro&&res~de pr&en-tation et 1 
.; 4 

d'approbation que pour Xe plan des depenses, Initial, i 

,&.Y 
. 

Par l'approbation du budget, le Con&& dla~nistrat~~~ de llTn&Irtut 
’ '. 

le Directeur à eng~er des d6pcnses et à effectuer des paiements aux fins de ~ 

l'exdcution dudit budget, 

k* 6 De-s. tirements de crtfdits d'un poste à l'autre du budget approuvé peuvent @tré 

effectu6s avec L'autorisation du Directeur g6n&?aJ., si ce n'est que : ., . . 
a) '~ Tous les virements 6, effectuer entre deux grands c6ef.s de &penses. ~ ,i 

exigent Z'assen$iment p&alable du secrétaire ~ex&&tlf 'ae' la CEAm; 



b) Tous les virements qui, en vertu du Plan d'opbrations du ï?or~% $@C%ti, 

exigent l'approbation du Fonds spkial doivent &tre propos& par 

l'interm6dTaire du secr&aire ex&&if de la C&V33 au Directeur chargd 

des activîtes du Fonds sp8cial, qui demande l'assentiment du Fonds 

special. 

4.7 Les soldes disponibles à la fin de l'exercice sont traités dans chaque cas 

conform6ment aux conditions appltcables & la source de fonds en cause. 

kV8 Pour préparer le projet de budget annllel et publier le budget approuve, le 

Directeur suit la pratique normalement suivie par l%U en matière de 

pr6sentation budg&taire, telle qu'elle est applfqu6e à d'autres activitbs 

d'ex6cution analogues. 

Article V - Gestion des,fonds 

5.1 Sous r&wrve des.dispositions de L'artSele IV, le Directeur est autorise à 

engager des depenses et effectuer des pa9emen'ts pour Exécuter le budget 

approuve dans la mesure oi2 il dispose de fonds, à condition que les contrï- 

butions vers& par le Fonds spbcial soient g&ées conform6ment au Plan 

d'operations du Fonds spbcial. 

En gérant les contributions du Fonds sp$ai,al, le Directeur~enregistre les 

engagements de ddpenses pour toute la p6riode au cours de laquelle doivent 

"etre exécutbes les obligations contractuelles. 

Sous rkserve dea dispositions des articles 5.1 et 5.2 ci-dessus, les 

engagements de depenses et les paiements par l'Institut ou pour le compte de 

l'Institut. se font c?onformement aux regles, politiques et pratiques 

financières appropr&es suivies par 1'ONU pour ses programmas d'exécution. 
I< 

\ &ticke VX..- aépÔt des fonds 
i, 
1 6.1 Le Contrôle( de I'ONU, reprdsentant le Sec&taire g&&al, a la garde de tous 
I 
"i ' les fonds mis à la disposition de l'Institut et désigne la banque ou J;EB..- - Xe ' * 

r. 5 
banques dans lesquelles ces fonds doivent hêtre d&pos& ainsie2que' ces 

'; 
Fonctionnaires hab$.Utés à signer tous ordres relatifs aux comptes. 

1; 6.2 Les,fonds qui ne sont pas necessaires pour faire face à des besoins.imm8diats 
i., '. 
:: *-- ,* > 
: :: 

~-~n~~~~re placés par le Contrholeur de lfOIW conform4ment à la politique , 
; '1 
$ suivie par"k"QT&$ et le revenu desplacements est comptabilis6 comme il est 
': ' --L_. 
;' prevu & l'article 3.2:-. 
j$l * ~. / . . . 
sj 
" " , ;f$ __ -. ---- 
Y: . . ..- 
a!,, __ __--- --II -,_~_. .---- -- 
,,&& 
&, 

.,_ c_I -r-*- 
-. 



‘7,l Sous réserve de l’article V ou d’une d&isalon du ContrÔleur de 1’Oq prise 

+Près consultation @u Dixecteu,r de l!Institut, les procédures et pratiques 

financièy33 de ltTnstitut,,y ~gmp~j.~ pelles qui ont traLt au.contrhle interne 

et 6, la vériffcation int&îcure des comptes, sont ~0~~formes t+ux, m6thodes et; 

pratiques. ffnancikes su-laies gar l*ONU pour ses programmes dTex6~utiono 

7.2~ EZI PatiîcUer, ,il y a 19eu de se conformer aux. risgles ci-apros : , 1 

4 TOU% ericaissement donne leeu 8, J,a d6Uvranee d’un .PY&J offzi.cielJ : 

3) SWib3 les fonctiomaires dÛxent d$sigx$s par le Contr$leur OU 3,e:DiT@clte 

sont habilît& à dblivrer des reçus, Offic:e&s. ~Lorsqutun foncYLonnail= 

non habilit6 à d&Livser des rec;us officiels recjoit une s0nulze destinde à 

1’InetftUt, il la remet imr&dîatemant et int8gralement au caissier 0u 

' à un autre fonctiomaire autart sd & &.$livrer des &us officïd-S; 

4 Les sommes régues sont $ortbes en compte à la datk de l”etiCaissem@nt; 

a> Toutes les sa~trmes: regues sont dEipos6es 9.nt8gralement~à un compt’e en 
. -. 

banque officiel dès le ,ppreMier $OU~ ouvrable qtii, suit- la date de’ 

l’encU,ssement; ’ .” , 

4 Des avances de caisse (petite calsse et ca%sse centkale) pkuvent “ctre 

’ faites’aux fonctionnaires ‘désignés par le. Diréctéuri Les comptGS y 

rehtifs sont fiormaleaent ,+%nus suivant un syst$mé”de c0mptes'd'aVancee 

temporaires I Le montant e% X’objet de C?laque av&tie sont dbfiriis 'par 

14 Disècteur et le montant, est .mafntenu au’miglmum’compat~ble”avec les . 

‘besoins courants; ,’ :‘, \ ‘.‘, ,<. ‘. 

f> Les fonctionnaites auxquels, kesk faZt des’&&nces~& fonds & 

applicat1oti de 1 ‘alin6a e) de l’art$cle 712 ne d&+etiti titflî&er ce6 

t~~~nces qu’à la fin autor%tSe et ils en sont personneU.eanent responsa,bl.ee ..,:, 
Ils sont tenus de prbsenter les pièces wmptables. v0ulu& q&nd le . 

.” ,. 
'Directeur le demande, soit une fois au mo$ns par x&i.~~ sauf indicakî.onB 1. 
~contraires. Ils dolvent être &’ tout moment &‘kes&e de rendre krnp%e dr 

. 
l’utilioatio~ des fonds qu$ i.euF qnt 6t$ a+ancé~~’ 

., 
11s doivent con;ieI?ver 

. 
,, oh ‘lieu S@T ies espèces et les effets n&gociabl& j 

'. 

, ’ 

-g> 
. :’ 

Outre Lès avances spkifiées dans ies pr&er&k règles, le pirecte.uk peui 

’ ’ faire toutes’ autres avances de fonds i;‘il juge ndc&saire~, à condi1;ion 
,,‘,., . ,,j 

.< ” 1’. I 
. 



d’obtenir pr6alable~rt .l’autor$sation du fonctionna%re de 3a C%%E0 

d&d.gné par le ch-hr;ôl~~r de ltoiiu; 

h) Les fonctionnaires char& des 0~Bratlons relatfves aux co2Qtes en 

banque de L’Institut ou de la garde des espèces ou Inatruraents &P- 

ciables appartenant à ll~astitut rie sont autori& à faàre d’opk~tions 

de change que dans la mesure où le fonctionnement de 1’BxAitut l’exige 

absolument; I 
0 Seuls les fonctionnafres d&.ignbs par le Cont&leur peuvent autoriser 

des paiements, y compris des avances,.au nom de 1’Tnstitu-l;; 

j) Les paiements sont faits sur le vu de pièces justificatives et autres 

docuxaents attestant que les marchandises ou services ont été effectivement 

fournis confomu6men.t aux dispositions des documents d'engagement de 

d6pens&, que ces marchandises ou services n’ont pas d6jà fait l’objet 

d’un règlement et que le paiement est bien exigible; 

14 Le Contrôleur de 1'ODU d&.igne les agents~lfquidateurs qui sont.autoris6s 

à engager des dbpenses au nom du Directeur génkral. 

7:3 De plus, aw fins de l'ex&ution du budget annuel approuvé : 

4 Aucun constitant ne peut être employ6 sans l'autorisation Ecrite du 

Directeur ou du fonctionnaire auquel le Dirécteur peut d&l6guer ses 

pouvoirs par écrit; 

b) Les mar*ch& relatifs aux fournitures, au mat6riel et autres articles 

n6ceas&res sont placés, aprk appel à la concurrence et publicitd, 

conZorm6ment aux &Ls~ositions applicables du règlement ffnancier de 

1'ONU (y compris les dispositions rclakives au Comité des march6s) et aux 

pratiques et politiques suavies pour y donner effet, sous réserve des 

dispositions relatives aux fonds au moyen desquels ces marchés doivent 

être financ&s. 

Article VIIT - Comptes et rapports financiers 

8.1 Le Directeur tient la comptabilité et présente des comptes périodiques à la 

demande du Contrôleur de 1'OW, qui est chargé d'incorporer les comptes 

financiers de L’Institut aux comptes annuels de J’ODU. 

8.2. Pour permettre à 1'ONU de se conformer aux paragraphes 19 et 21 du Plan 

d'oprkrations du Fonds spkial, le Direçteur pr6pare des &ats financiers 

/ . . . 



hnexe 1 
page 6 

Article X -Dispositions i"g8nural- s 

,,1), 10.1 Les @kentes règles de ges-bion finanaihre, apsès examen par le Catitb . 
consultat~f,pour ,&s qufytions administra-t+ves et budg&aires èt c0neuXtation 

du.c~xiseni d'aumWst,y,atian de I.'Tns-City~, erhreront en vigueur ah l.eur 

' promuI!.gation par le Secrbtaire g&dral. 

30.2 Les prbente 8 règles peuvent être pr6cls8es et d&elopp6es au moyen 

aYnstmct5ons admiaifitrati~res publiées par le Contr&eur 'de l'OiSJo 

-...I-- 

.“. . ,.: 
. .- 
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